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4. Les Ministères de la Guerre et de la Marine des Etats-Unis constituer(
des commissions qui auront pour mission de se rendre au Canada pc
entendre les postulants, et qui auront pleins pouvoirs d'inscrire
d'enrôler dans les foces arnées des Etats-Unis.

5. Les forces navales, militairies et aériennes du Canada eréeront
¢ommissions habilitées .pour autoriser la démission et la démobilisati
de ceux des postulants que les forces des Etats-Unis auront agréés.

6. La commission canadienne aura le pouvoir de différer les mutations
à son avis, le déplacement immédiat devait nuire à la poursuite co
mune de la guerre.

7. L'examen médical des postulants, de même que leur démission et h
démobilisation des forces navales, militaires et aériennes du Cana,
et leur inscription ou enrôlement aussitôt dans les forces armées
Etats-Unis, se feront au cours de réunions que les commissions
Etats-Unis et du Canada tiendront ensemble.

8. La commission des Etats-Unis délivrera aux postulants qui ser<
agréés tous billets de voyage et tous bons de repas dont ils aur
besoin pour se rendre aux centres de ralliement convenus aux Eta
Unis. Les postulants qui seront agréés pourront porter leurs insignes
leur uniforme canadiens jusqu'à ce que, arrivés au centre de rallietrd
aux Etats-Unis, l'uniforme des Etats-Unis leur soit fourni. Les for
armées des Etats-Unis retourneront tous vêtements, armes et équipeti
des postulante agréés appartenant à l'Etat aux lieux au Canada 1


